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Montréal, le 3 novembre 2005

PAR COURRIEL

greffe@regie-energie.qc.ca

Régie de l'énergie

Me Véronique Dubois, secrétaire

800, Place Victoria, 2ième étage

Bureau 255

Montréal (Québec)  H4Z 1A2

OBJET:
R-3584-2005



Commentaires du RNCREQ sur l’expertise commune et le calendrier

Me Dubois,

Le Regroupement national des conseils régionaux de l’environnement du Québec (RNCREQ) a produit une demande d’intervention et un budget prévisionnel selon les modalités établies par la Régie de l’énergie dans sa décision D-2005-192.

Le RNCREQ tient à indiquer à la Régie de l’énergie qu’il est à mettre sur pied un regroupement pour les fins d’une expertise tel qu’il l’a déjà fait dans plusieurs dossiers dont le dossier R-3552-04.  Cet effort est fait dans un esprit de réduction de dédoublements, d’une part, et de maximisation de la qualité de l’intervention que nous pouvons offrir à la Régie, d’autre part.

Pour le moment, l’objectif recherché est de regrouper les mêmes intervenants (ROEE, RNCREQ, UMQ, FCEI, UC) autour d’un ou deux experts selon les finalités des mandats recherchés par les différentes parties.  Malgré tous les efforts déployés, il s’avère impossible de vous soumettre le mandat des experts retenus.

Le RNCREQ en collaboration avec les autres intervenant concernés s’engagent à produire, dans les plus brefs délais, le mandat et l’identité des experts retenus, les intervenants qui participeront à l’expertise conjointe et les budgets correspondants qui pourraient s’avérer supérieur au budget autorisé.  Si ce dernier cas se présente, nous ferons les représentations nécessaires pour justifier le budget amendé.  La répartition des heures d’analyse et d’expertise dans le budget prévisionnel risque de changer d’ici l’entente pour le regroupement d’expertise.  Nous croyons que ces discussions prendront de 1 à 2 semaines afin de respecter le processus décisionnel de chacun des intervenants qui sont souvent eux-mêmes un regroupement d’organismes.

Nous tenons à souligner à la Régie qu’un tel regroupement accentue inévitablement la complexité du mandat pour les experts retenus afin de répondre adéquatement aux questionnements de tous.  Il en est de même pour chacun des intervenants qui doivent se concerter entre eux dans l’évolution de chacune des étapes du dossier. Néanmoins, nous croyons qu’il servira mieux la Régie, tant sur le plan de la qualité de nos contributions que des frais encourus.

Veuillez agréer, Me Dubois, l'expression de mes sentiments distingués.

Jean Lacroix

Coordonnateur-analyste

RNCREQ

